
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 25.04.2024

Thema Aussenpolitik
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Verwaltungsakt
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ammann, Amando
Bovey, Audrey
Burgos, Elie
Clivaz, Romain
Eperon, Lionel
Huguenet, François
Pasquier, Emilia
Schnyder, Sébastien

Bevorzugte Zitierweise

Ammann, Amando; Bovey, Audrey; Burgos, Elie; Clivaz, Romain; Eperon, Lionel;
Huguenet, François; Pasquier, Emilia; Schnyder, Sébastien 2024. Ausgewählte Beiträge
zur Schweizer Politik: Aussenpolitik, Verwaltungsakt, 1996 - 2019. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 25.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Aussenpolitik
1Beziehungen zur EU

4Beziehungen zu internationalen Organisationen

5Zwischenstaatliche Beziehungen

5Auslandschweizer

5Entwicklungspolitik

5Aussenwirtschaftspolitik

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
UNO Organisation der Vereinten Nationen
WTO Welthandelsorganisation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
IWF Internationaler Währungsfonds
EU Europäische Union
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
EU-8 Estland, Lettland, Litauen, Polen, Slowakei, Slowenien, Tschechische

Republik, Ungarn
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
DEZA Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
EU-17 Deutschland, Österreich, Italien, Griechenland, Spanien, Portugal,

Frankreich, Belgien, Luxemburg, Niederlande, Großbritannien, Irland,
Dänemark, Finnland, Schweden plus zwei zusätzliche Länder: Zypern und
Malta, oder Norwegen und Schweiz

UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
BIGA Bundesamt für Industrie, Gewerbe und Arbeit
BAWI Bundesamt für Aussenwirtschaft

DFJP Département fédéral de justice et police
CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
ONU Organisation des Nations unies
OMC Organisation mondiale du commerce
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
FMI Fonds monétaire International
UE Union européenne
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
UE-8 Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Slovaquie, Slovénie, République

tchèque, Hongrie
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DFAE Département fédéral des affaires étrangères
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Les procédures en matière de visas pour la Suisse ont été révisées. Dans une nouvelle
ordonnance, le Conseil fédéral a accordé plus de compétences et une plus grande
marge d’appréciation aux représentations suisses à l’étranger. Les personnes
désireuses de venir en Suisse devront dorénavant déposer leurs demandes auprès de la
représentation suisse pour leur lieu de domicile. Le gouvernement a également
remplacé le principe de l’invitation écrite par une garantie de prise en charge, par une
personne privée ou une entreprise, des coûts occasionnels non couverts d’un
maximum de 20'000 francs. C’est la représentation suisse concernée qui décide si
cette garantie est nécessaire. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le Département des affaires étrangères a enregistré l’arrivée de Franz von Däniken
pour succéder au secrétaire d’Etat Jakob Kellenberger au début du mois d’août. Le
nouveau secrétaire d’Etat s’est dit convaincu que la Suisse ne pourrait défendre ses
intérêts de façon optimale qu’en étant membre de l’ONU et de l’UE. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Franz von Däniken ayant remis sa démission, le Conseil fédéral a nommé en fin d’année
l’ambassadeur Michael Ambühl pour le remplacer au poste de secrétaire d’Etat aux
Affaires étrangères. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.12.2004
ELIE BURGOS

Au début de l’année sous revue, Didier Burkhalter est devenu le nouveau chef du
Département fédéral des Affaires étrangères (DFAE). Il a emmené avec lui le directeur
de l’Office fédéral des assurances sociales, Yves Rossier, ainsi promu secrétaire d’Etat
aux Affaires étrangères. Cette nomination a soulevé des questions dans la presse,
notamment relatives au réseau international d’Yves Rossier. En effet, le poste de
secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères est généralement l’apanage de diplomates
issus du sérail. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.01.2012
EMILIA PASQUIER

Beziehungen zur EU

Le Conseil fédéral a annoncé, à la fin octobre, l’institution de la Commission tripartite
fédérale et la nomination de ses membres. Présidée par le chef de la Direction du
travail du Seco Jean-Luc Nordmann, elle se compose de représentants des cantons
(quatre personnes), des organisations d’employeurs (six) et des organisations de
travailleurs. Cette instance est prévue dans les mesures d’accompagnement à la libre
circulation des personnes, dont l’entrée en vigueur est prévue au 1er juin 2004. Elle
aura pour principale fonction de coordonner le travail des commissions tripartites
cantonales sensées observer l’évolution des marchés du travail et de condamner
d’éventuels abus. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de mai, le Conseil fédéral a renoncé à utiliser la clause de sauvegarde de
l’accord sur la libre-circulation qui permet de réintroduire des quotas lorsque
l’immigration est trop importante. L’UDC a été le seul acteur politique à soutenir le
retour au contingentement tandis que les cantons et les milieux économiques se sont
opposés à ce retour administrativement lourd. Par la suite, un rapport des autorités
fédérales a tenté de montrer que la libre circulation a renforcé la croissance
économique en Suisse, sans pour autant établir de lien clair avec l’augmentation du
chômage des résidents suisses. Au mois de novembre, le chômage a dépassé les 4%. Le
gouvernement a alors déclaré qu’il s’était initialement attendu à plus de retour des
citoyens européens. Doris Leuthard a estimé que le Conseil fédéral avait fait une erreur
en n’activant pas la clause de sauvegarde. Le président du PS, Christian Levrat (ps, FR),
a lui insisté sur la question des problèmes de certaines régions frontalières et sur le
besoin d’augmenter les mesures d’accompagnement en faveur des travailleurs.
Christoph Blocher a lui dénoncé l’accord sur la libre circulation et a affirmé que

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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l’augmentation du chômage en était la conséquence. Ainsi, le groupe parlementaire
UDC a adopté une motion exigeant des restrictions de la libre circulation et de
nouvelles négociations avec l’UE. Les autres partis et le gouvernement n’ont pas
envisagé de remettre l’accord en question. 6

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER

Dès le début du mois de février, les premières discussions concernant le maintien de la
clause de sauvegarde pour les pays de l’UE-8 et son éventuelle extension aux pays de
l’UE-17 ont commencé à apparaître dans les médias. A l’exception de quelques
réticences exprimées par le PLR, la droite s’est montrée relativement favorable à la
clause. Du côté de la gauche, le président du PS, Christian Levrat, a qualifié ces
mesures de « valium pour le peuple ». Sentant la fragilité diplomatique d’une telle
décision, la CPE-CE a préféré s’abstenir, par 7 voix contre 4, de livrer une
recommandation au gouvernement quant à l’éventuelle activation de la clause de
sauvegarde. Entre arguments économiques, insécurité diplomatique face à l’UE ou
encore stratégies en vue des prochaines élections, le Conseil fédéral s’est montré très
prudent avant de prendre une décision. Alors qu’en décembre 2012, il proposait de
revoter sur l’EEE, le président du PDC Christophe Darbellay (pdc, VS) a changé de
discours peu avant la décision du Conseil fédéral. Lors de l’assemblée des délégués à
Heiden (AR), Christophe Darbellay a déclaré vouloir introduire la clause de sauvegarde
dans le droit permanent. Face à la pression des partis de droite, le Conseil fédéral a
donc reconduit et élargi la clause de sauvegarde le 25 avril de l’année sous revue. Ainsi,
une année après avoir activé la clause de sauvegarde envers les pays de l’UE-8, (Estonie,
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Slovaquie, Slovénie et République Tchèque), le
Conseil fédéral a non seulement déclaré le maintien de cette clause, mais il l’a
également élargie aux ressortissants des Etats de l’UE-17 (Allemagne, Autriche, Belgique,
Chypre, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Malte, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède). L’activation de la clause de
sauvegarde envers les pays de l’UE-8 et UE-17 ne concerne que les autorisations de
séjour de catégorie B et est limitée à un an. Les médias ont commenté ces décisions en
supposant que les trois débats à venir sur la politique migratoire – les initiatives
Ecopop et « contre l’immigration de masse », ainsi que l’extension de la libre
circulation des personnes à la Croatie – avaient certainement pesé en faveur de
l’activation. Bien que le Conseil fédéral ait argumenté que l’élargissement de la clause
de sauvegarde aux pays de l’UE-17 avait l’avantage de supprimer la discrimination entre
les ressortissants européens, la réaction de Bruxelles a été amère. Certains pays de l’UE
ont qualifié cette décision d’« inacceptable ». L’accueil a également été critique dans
les milieux économiques, ces derniers craignant que l’introduction de ces contingents
induise des difficultés à recruter de la main-d’œuvre qualifiée. Les observateurs ont
également noté que l’introduction de contingents étant limitée aux permis B, le risque
était simplement de voir le nombre de permis L (non-concernés par la clause de

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.05.2013
EMILIA PASQUIER
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sauvegarde) augmenter drastiquement. 8

Les négociations en vue de la conclusion d'un accord constitutionnel entre la Suisse
et l'UE ont officiellement débuté au mois de mai 2014, à Berne. Par le biais de nouvel
accord, le Conseil fédéral espère «rénover et consolider la voie bilatérale afin de
continuer à garantir la prospérité et l’indépendance de la Suisse.» Dans une optique
d'homogénéité juridique au sein de l'espace commun créé entre la Suisse et l'UE par les
accords bilatéraux, les questions institutionnelles concernent quatre domaines en
particulier: le développement du droit des accords, leur interprétation, la surveillance
de leur application ainsi que le règlement des différends. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.05.2014
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2017, le Conseil fédéral a renouvelé son soutien à la voie bilatérale,
jugée essentielle à la prospérité économique et sociale de la Suisse. En ce qui concerne
plus particulièrement l'accord institutionnel, l'exécutif national est également revenu
sur les négociations en cours, pour constater que certains points essentiels – étendue
exacte du droit soumis à la procédure de règlement des différends, question des aides
d’État, aspects relatifs à la libre circulation des personnes – restaient encore à
négocier. 
La question d'une nouvelle contribution de cohésion pour la réduction des inégalités
économiques et sociales dans les pays de l'UE, qui concernerait en priorité les
domaines de la formation professionnelle et de la migration, a également été abordée
et sera réévaluée ultérieurement. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2017
AUDREY BOVEY

Si, pour le Conseil fédéral, le projet d'accord-cadre avec l'UE est en grande partie
favorable à la Suisse et conforme au mandat de négociation, il juge également
prématuré de procéder à sa signature, et ce notamment en raison de questions
relatives aux mesures d'accompagnement ou à la directive sur le droit des citoyens de
l'UE qui demeurent sans réponse. L'exécutif national a donc annoncé, au début du mois
de décembre 2018, son intention de soumettre le texte de l’accord institutionnel à
consultation auprès d'acteurs politiques et économiques. Dans le contexte de la libre
circulation des personnes, le Conseil fédéral estime en effet insuffisants les trois types
de mesures d'accompagnement garantis par le texte de l'accord – délai d’annonce
préalable fixé à quatre jours ouvrables dans les secteurs à risques, dépôt d’une garantie
financière proportionnée pour les prestataires de service n’ayant pas respecté leurs
obligations financières et demande de documents aux prestataires de services
indépendants également basée sur les risques. Autre point de litige, la Suisse souhaite
que l'accord mentionne de façon explicite l'exception à la reprise de la directive
relative au droit des citoyens, alors que l'UE penche pour la reprise de ladite directive à
l'échelle helvétique. Dans son communiqué de presse, la Direction des affaires
européennes (DAE) précise que le champ d'application de l'accord négocié concerne
les cinq accords d'accès au marché relatifs à la libre circulation des personnes, aux
transports terrestres, au transport aérien, aux obstacles techniques au commerce
(ARM) et à l’agriculture, ainsi que les futurs accords d’accès au marché, à l'exemple de
l’accord sur l’électricité en discussion. Sous réserve de certaines exceptions, une
reprise automatique du droit européen n'est pas envisagée. Tout développement du
droit de l'UE fera ainsi «l’objet d’une décision indépendante de la Suisse dans le plein
respect de ses procédures législatives». En ce qui concerne le règlement des
différends, le texte soumis à consultation ne prévoit aucunement la mise en place
d'une institution supranationale, mais envisage plutôt «un mécanisme de règlement des
différends basé sur un tribunal arbitral paritaire».
«Berne joue la montre avec l'Union européenne», titre la Tribune de Genève au
lendemain de l'annonce du Conseil fédéral, se demandant si la consultation en question
ne s'apparente pas à un «exercice alibi», tant et si bien qu'en l'état, l'accord
constitutionnel négocié avec l'UE ne recueille les faveurs ni du PS, ni de l'UDC. Selon le
quotidien genevois, la décision du Conseil fédéral présente toutefois des points
positifs: les nouvelles conseillères fédérales Karin Keller-Sutter et Viola Amherd
prendront notamment part au verdict final, et si votation il devait y avoir, celle-ci se
tiendrait après les élections fédérales d'automne 2019. La presse helvétique s'interroge
également sur la réaction du voisin européen et des éventuelles représailles, à
l'exemple de l'équivalence boursière que la Suisse pourrait ne pas obtenir. «Nous ne
sommes pas sous pression!», a rétorqué le ministre des Finances Ueli Maurer en
conférence de presse. Néanmoins, le Conseil fédéral a une fois de plus fait savoir que la
Suisse remplit intégralement les conditions exigées pour la reconnaissance de

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AUDREY BOVEY
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l’équivalence boursière suisse selon MIFIR 23, tout en appelant à une avancée dans ce
sens de la part de l'Union européenne. 11

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le Conseil fédéral a adopté un certain nombre de directives concernant l’envoi de
délégations à des conférences internationales, ainsi que les travaux de préparation et
de suivi qui s’y rapportent. Sont également concernées par ces directives les réunions
d’organisations internationales. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.03.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a décidé de maintenir pour 2007 son soutien financier à l’ancien
conseiller fédéral Adolf Ogi, en sa qualité de conseiller spécial à l’ONU pour le sport au
service du développement. Ce soutien s’élève à 410'000 francs annuels. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.03.2007
ELIE BURGOS

Suite à l’adoption par l’OMC du projet d’agrandissement de son siège à Genève, le
Conseil fédéral a fixé un plafond de 130 millions de francs pour les travaux. Cette
décision sera toutefois soumise à l’approbation des chambres. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.12.2007
ELIE BURGOS

En décembre, Evelyne Widmer-Schlumpf a répondu par la négative à la demande du
Haut commissariat pour les réfugiés (HCR) de réintroduire des contingents de réfugiés.
La cheffe du DFJP n’a ainsi pas suivi les recommandations des organisations d’aide
pour les réfugiés, de la commission fédérale pour les questions de migration et du
groupe de travail mis en place par son département. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

L’année sous revue a marqué le 150e anniversaire du Comité international de la Croix-
Rouge. A cette occasion, Didier Burkhalter a remis à l’organisation un chèque qui
permettra de recruter et de former 150 délégués. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.03.2013
EMILIA PASQUIER

Le gouvernement helvétique a nommé Daniel Heller au poste de directeur exécutif
suisse auprès du FMI. Il a remplacé René Weber. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.03.2013
EMILIA PASQUIER

Während das Parlament hitzig über den UNO-Migrationspakt diskutierte, wurde dem
UNO-Flüchtlingspakt, den der Bundesrat im Dezember 2018 prüfte, in der
Öffentlichkeit viel Akzeptanz entgegengebracht. Der Bundesrat beauftragte das EDA
damit, der Resolution an der bevorstehenden UNO-Generalversammlung zuzustimmen
und die zuständigen parlamentarischen Kommissionen darüber zu informieren. Der
Flüchtlingspakt beruht auf der Genfer Flüchtlingskonvention von 1951 und bestätigt das
heute geltende Schutzsystem von Menschen, die vor Krieg, Verfolgung und
Menschenrechtsverletzungen fliehen. Der Pakt verfolgt vier konkrete Ziele, namentlich
Hilfsmassnahmen für Länder, die viele Flüchtlinge aufnehmen; eine besondere
Unterstützung für Länder, die sich für die wirtschaftliche und soziale Integration von
Flüchtlingen einsetzen bspw. durch Sprachunterricht oder Berufsbildungen; eine
gerechtere Teilung der Last und Verantwortung bei der Flüchtlingsaufnahme und
schliesslich die Förderung der Rückkehr. Da sich der Pakt damit inhaltlich weitgehend
mit der gegenwärtigen Praxis der Schweiz im Bereich des Flüchtlingsschutzes decke
und er nicht rechtsverbindlich sei, würden der Schweiz damit keine neuen
Verpflichtungen auferlegt, so das EDA. Aufgrund der Unverbindlichkeit stelle auch die
Aufforderung des Pakts, das Übereinkommen zur Verminderung der Staatenlosigkeit zu
ratifizieren, dem die Schweiz bislang nicht beigetreten ist, kein Hindernis dar. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AMANDO AMMANN
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Zwischenstaatliche Beziehungen

En réponse à l’instabilité politique syrienne, l’ambassade suisse de Damas a été
provisoirement fermée le 29 février 2012. L’ambassadeur de Suisse en Syrie avait déjà
été rappelé à Berne en août 2011. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.02.2012
EMILIA PASQUIER

Auslandschweizer

En avril, le canton de Berne a signé une convention avec la Confédération et le canton
de Genève afin de permettre aux bernois établis en Europe ou dans l’un des pays de
l’arrangement de Wassenaar de voter par voie électronique. Ils rejoignent ainsi les
3300 Neuchâtelois, 16 800 Genevois et 6000 Bâlois résidant à l’étranger bénéficiant de
ce système. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.04.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Entwicklungspolitik

Ce n’est plus un seul département, mais désormais le Conseil fédéral au grand complet,
qui décidera de suspendre la coopération avec les pays qui ne respectent pas
certaines règles élémentaires comme les droits de l’homme, la bonne gouvernance, ou
rompent le processus de démocratisation. Le gouvernement espère ainsi donner une
image plus cohérente à l’extérieur. A ce sujet, la DDC a confirmé qu’elle ne travaillerait
plus avec les autorités étatiques de Madagascar et du Niger, mais uniquement avec les
organisations locales et la société civile. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Début mars, le gouvernement a annoncé l’abaissement des tarifs douaniers applicables
aux 49 pays les moins avancés dans le domaine agricole. 22

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.03.2004
ELIE BURGOS

Le chef de la Direction du développement et de la coopération (DDC), Walter Fust, a
annoncé son départ à la retraite au mois de septembre après quinze ans à la tête de ce
service. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.09.2007
ELIE BURGOS

L’ambassadeur Martin Dahinden a remplacé Walter Fust à la tête de la Direction du
développement et de la coopération (DDC) le 1er mai, suite au départ à la retraite
anticipée de Walter Fust à la fin avril. De son côté, ce dernier a repris la tête du Forum
humanitaire mondial, présidé par Kofi Annan et porté par la Suisse. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.04.2008
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Pour tenir davantage compte des boulversements induits par la mondialisation de
l'économie dans la conduite des tâches assumées par les diplomates helvétiques, le
chef du DFAE a requis de ces derniers une participation accrue à la promotion de la
place économique nationale. A cette fin, le personnel diplomatique suisse suivra dès
1997 des cours spécialisés et se verra par ailleurs remettre un catalogue établi par
l'OFIAMT dans lequel seront exposés les avantages que la Suisse peut offrir aux
entreprises étrangères. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.11.1996
LIONEL EPERON

Après la démission du gouvernement de Jean-Pascal Delamuraz, le secrétaire d’Etat
Franz Blankart, directeur de l’OFAEE, a quitté ses fonctions à la fin de l’année. Pour lui
succéder, le nouveau conseiller fédéral Pascal Couchepin a nommé David Syz, un
manager en provenance de l’économie privée et membre du parti radical zurichois. Ce
dernier aura notamment à charge la restructuration de l’organisation interne du
département, avec la fusion prévue entre l’OFAEE et l’Office fédéral de développement
économique et de l’emploi (OFDE). 26

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.11.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Dans le cadre de la révision partielle de la loi sur les entraves techniques au commerce,
et après avoir retardé sa décision suite au dépôt de 130 demandes d’exceptions, le
Conseil fédéral a finalement arrêté en fin d’année 18 exceptions à l'application du
principe du «Cassis de Dijon». Sur ces 18 exceptions, 5 sont complètes et
irrémédiables (obligation d'indiquer la teneur en alcool pour les boissons alcoolisées
sucrées, qui vise à protéger les jeunes ; interdiction d'utiliser du plomb dans les
peintures et les vernis, aux fins de protection de la santé et de l'environnement, etc.) et
13 partielles ou limitées dans le temps. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.11.2007
ELIE BURGOS

En mars, le Conseil fédéral a refusé d'autoriser de nouvelles ventes d'armes au Pakistan,
à l'Arabie saoudite et à l'Egypte en raison de leur contexte politique respectif et de leur
respect des droits de l'homme jugé déficient. Les autorisations accordées avant cette
décision ont toutefois été maintenues. En 2009, l’Arabie saoudite a en conséquence
été le deuxième plus grand acheteur avec 132 millions de francs juste après l’Allemagne
avec 138 millions de francs. Le DFE a annoncé que la Suisse a exporté 727,7 millions de
francs de matériel de guerre vers 74 pays. Ce qui représentait une augmentation de
0,8% par rapport à l’année précédente et une part de 0,39% des exportations totales
de l’année sous revue. Il a également annoncé avoir autorisé 2493 demandes sur les
2504 qui avaient été faites (99,5%), 11 demandes ont été refusées pour sept pays de
destination. 28

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil fédéral a suivi le Conseil de sécurité des Nations Unies en mettant en place
un embargo sur les armes contre l’Erythrée. Le Conseil fédéral a également suivi ce
même Conseil en assouplissant l’embargo sur le matériel de guerre envers le Liberia. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Juni 2019 machte das EDA per Medienmitteilung öffentlich, dass es Pilatus ab sofort
sämtliche Dienstleistungen in Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen Emiraten
(VAE) verbiete. Es stützte sich dabei auf das Bundesgesetz über die im Ausland
erbrachten Sicherheitsdienstleistungen (BPS), gegen welches die Pilatus Flugzeugwerke
AG in zwei Fällen verstossen habe. Unter anderem hatte Pilatus in Saudi-Arabien und
den Vereinigten Arabischen Emiraten insgesamt 80 PC-21 und dazugehörige
Unterstützungsdienstleistungen, wie beispielsweise Ersatzteilmanagement, technischen
Support, Problembehebung am Flugzeugtyp PC-21 und an Simulatoren, verkauft.
Problematisch war dies, da sowohl die VAE wie auch Saudi-Arabien gemäss der Zeitung
La Liberté der sogenannten Jemenallianz angehörten und aktiv in den Jemen-Krieg
eingegriffen hatten. Das EDA schrieb in seiner Medienmitteilung, dass die Direktion
nach ausführlicher Überprüfung des Falls zum Schluss gekommen sei, dass die
Tätigkeiten von Pilatus in besagten Ländern nicht mit den aussenpolitischen Zielen des
Bundes vereinbar seien, da derartige Dienstleistungen als «logistische Unterstützung
von Streitkräften» gälten. Somit verstiess Pilatus gegen Artikel 1 Buchstabe b des BPS,
wonach das Gesetz dazu beitragen solle «die aussenpolitischen Ziele der Schweiz zu
verwirklichen». 
Darüber hinaus fielen derartige Dienstleistungen laut BPS unter eine Meldepflicht beim
EDA, gegen welche Pilatus möglicherweise ebenfalls verstossen habe, war der
Medienmitteilung zudem zu vernehmen. Aus diesem Grund habe die Politische
Direktion des EDA eine Anzeige bei der Bundesanwaltschaft eingereicht. Laut Basler
Zeitung sehe Pilatus die Dienstleistungen jedoch von den durch das Seco autorisierten
Exportbewilligungen gedeckt und sei mit den entsprechenden Anschuldigungen des
EDA nicht einverstanden. Pilatus blieb somit bis Mitte September 2019 Zeit, um sich
geschäftlich aus den beiden Staaten zurückzuziehen. Nicht betroffen davon seien laut
Medienmitteilung ähnliche Dienstleistungen, die Pilatus zugunsten von Katar und
Jordanien ausgeführt habe. 
Im September desselben Jahres errang Pilatus zumindest einen Teilerfolg, als das
Bundesverwaltungsgericht die Beschwerde, welche das Unternehmen kurz nach
Bekanntwerden gegen das Tätigkeitsverbot erlassen hatte, guthiess. Dadurch traten die
Anordnungen des EDA bis auf Weiteres nicht in Kraft und Pilatus durfte weiterhin in
den beiden Staaten operativ tätig sein. Die Basler Zeitung bezeichnete den Zeitgewinn
für Pilatus als «entscheidend, um auf dem politischen Parkett gegen das EDA
vorzugehen». So habe das Unternehmen die Möglichkeit, bis zum endgültigen Entscheid
eine kulantere Auslegung des BPS durch das Parlament zu erreichen, wurden doch die
entsprechenden Motionen Wicki (fdp, NW; Mo.19.3991) und jene der SPK-SR (Mo.
19.4376) sowie das Postulat Schilliger (fdp, LU; Po.19.4297) in der Wintersession 2019
angenommen. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.06.2019
AMANDO AMMANN
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